
29 février 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 66 sur 178

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Arrêté du 27 février 2008 fixant pour l’année 2008 l’objectif des dépenses d’assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à
l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale

NOR : SJSS0803843A

La ministre de la santé, de la jeunesse et des sports et le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles LO 111-3 et L. 162-22-9 ;

Vu la loi no 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008, notamment
son article 76 ;

Vu la recommandation no 2007-17 du conseil de l’hospitalisation en date du 11 décembre 2007,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la
sécurité sociale est fixé à 42 226 millions d’euros pour 2008.

Art. 2. − Le directeur de la sécurité sociale et le directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des soins
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 27 février 2008.

La ministre de la santé,
de la jeunesse et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH
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